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Une nouvelle organisation 



France Compétences : nouveau régulateur du système de 

financement de la formation professionnelle 



Les employeurs peuvent toujours décider de l’affectation de la taxe d’apprentissage uniquement pour le hors quota :   



Contribution unique des entreprises pour la formation 



Le financement de la formation de l’apprenti  par la  Contribution unique à la formation professionnelle et à l'alternance (CUFPA).  
A compter du 1er janvier 2020, la prise en charge des contrats d'apprentissage sera réalisée par les Opérateurs de compétences (OPCO) sur la 
base d'un coût contrat défini par les branches professionnelles (ou, à défaut, par décret).  
Les OPCO pourront également prendre en charge :  les frais d'hébergement et de restauration des apprentis (dans des limites qui seront fixées 
par arrêté ministériel),  les frais de 1er équipement pédagogique , un forfait en cas de mobilité internationale.  
Les OPCO peuvent par ailleurs financer, dès 2019, sur les fonds de l'alternance : les frais de formation des maîtres d'apprentissage (dans la limite 
de 15 € / heure de formation et d'une durée maximale de 40 heures) ; l'exercice des fonctions de maître d'apprentissage (dans la limite de 230 € 
/ mois et par apprenti et d'une durée maximale de 12 mois). 



C’est quoi l’apprentissage 

CAP 

BEP 

Bac 
Pro 

BTS 

Licence 
professionnelle 

Diplôme 
ingénieur 

Titre 
professionnel 
Ministère de 

l’emploi 

L’apprentissage repose sur le principe de 
l’alternance :  
 

- entre enseignement théorique en centre de formation 
d’apprentis (CFA) ou en établissement de formation  

 

- Et enseignement du métier chez l’employeur avec lequel 
l’apprenti a signé son contrat 

Etc … 

Etc … 

Etc … 



Embaucher des jeunes, c’est pérenniser 

l’activité de son entreprise et assurer son 

développement  
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Pourquoi embaucher un apprenti 

    
Une solution RH  

          qui répond aux besoins de l’entreprise 

 

- C’est la solution à une pénurie de certains métiers   
         

- c’est former des collaborateurs opérationnels pour demain 
 

- c’est faire entrer des idées nouvelles dans l’entreprise 
 

- C’est gérer la pyramide des âges 
 

- C’est former des Jeunes à la culture d’entreprise et au métier 
 

- C’est adapter un jeune aux réalités professionnelles, aux pratiques et aux valeurs de l’entreprise 
 

- C’est une solution d’intégration pour les entreprises (60 %  à 80 %  des jeunes en fonction de la qualification 

ont un emploi après leur apprentissage) 
 

- C’est  préparer la reprise de l’entreprise 



L’apprentissage 

un dispositif connu de l’entreprise  

Chiffres au niveau national 2015 



L’apprentissage facilite  

l’intégration dans l’entreprise 

Chiffres au niveau national 2015 

Participation de l’entreprise  

à l’effort national de formation et d’insertion des jeunes 





Ce qui va changer pour le jeune 
suite à la réforme de l’apprentissage 

- L’entrée en apprentissage n’est plus soumise au rythme annuel des cycles de formation 
 

- L’âge limite d’entrée en apprentissage est- repoussé de 26 à 29 ans révolus 
 

- La durée minimum du contrat est rabaissé à 6 mois, au lieu de 12 
 

- Une modularité possible de la durée du contrat afin de permettre son adaptation en fonction des acquis antérieurs. 
        Durée pouvant être augmenter en cas de difficulté 
 

- La rémunération de l’apprenti est revalorisée de 30 € par mois pour les -  de 20 ans 
 

- 500 € d’aide au permis de conduire pour les apprentis majeurs 
 

- Tout contrat entre un jeune et une entreprise aura sa formation en CFA financée. 
 

- Les passerelles entre apprentissage et statut scolaire ou étudiant seront facilitées 
 

- 15 000 jeunes apprentis auront la possibilité chaque année de partir en « Erasmus pro » en Europe d’ici la rentrée 2022 
 

- Les taux d’insertion dans l’emploi et de réussite aux diplômes de tous les CFA et de tous les lycées professionnels seront 
publics. 
 

- La création d’une classe de troisième « prépa-métiers » pour préparer l’orientation des collégiens vers la voie 
professionnelle et l’apprentissage. Elle leur permettra de poursuivre l’acquisition du socle commun de connaissances et 
de compétences. 
 

 
 

Les régions organiseront avec tous les collèges 
et lycées une découverte des filières et métiers 
par la rencontre de professionnels qui viendront 
partager leur passion et leur savoir-faire. 



Ce qui va changer pour l’employeur 
suite à la réforme de l’apprentissage 

- La loi autorise que les entrées en apprentissage interviennent à tout moment en fonction des besoin des entreprises 
 

- Remplacement de l’enregistrement du contrat (consulaires) par un dépôt auprès des opérateurs de compétences (en 
2020)  
 

- Les compétences exigées du maître d’apprentissage pourront être déterminée par accord de branche ou, à défaut, 
application du code du travail. La formation des MA pourra être prise en charge par les OPCO dans les très petite 
entreprises 
 

- L’unification de l’aide financière aux employeurs d’apprentis (ciblées sur les TPE et PME et les niveaux bac et pré-bac ), 
se substituant à l’aide au recrutement d’un apprenti, à l’aide TPE Jeunes apprentis et au crédit d’impôt apprentissage.  
 

-  Le régime juridique du contrat d’apprentissage se rapproche du droit commun des contrats de travail tout en assurant le 
respect des règles d’ordre public particulières telles que celles relatives à la protection des jeunes travailleurs. 
Aménagement des modalités de rupture de contrat : à l’initiative de l’employeur pour faute ou suite à l’exclusion du 
jeune du CFA, et à l’initiative de l’apprenti avec recours préalable à un médiateur. En cas de rupture du CA, le recours au 
Conseil des Prud’hommes est supprimé. 
 

- Visite médicale  d’embauche pourra être effectuée par Médecin de ville 
 
 

- Tous les contrats d’apprentissage seront financés par les opérateurs de compétences  selon les niveaux de prise en 
charge fixés par les branches professionnelles 
 

- offre de certifications professionnelles en apprentissage, en lien avec les besoins de compétences des entreprises  - Les 
partenaires sociaux co-écriront les diplômes professionnels avec l’État 
 

 
 



      Les missions des  

          opérateurs de compétences 
Les Opco ont pour mission : 
 

 -  d'assurer le financement des contrats d'apprentissage et de professionnalisation selon les niveaux de prise en     
charge fixés par les branches ;  

 
- d'apporter un appui technique aux branches adhérentes pour établir la gestion prévisionnelle de l'emploi et des 

compétences et pour déterminer les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage et des contrats de 
professionnalisation ; 
 

- d'assurer un appui technique aux branches professionnelles pour leur mission de certification ; 
 
- d'assurer un service de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises, permettant 

d'améliorer l'information et l'accès des salariés de ces entreprises à la formation professionnelle et d'accompagner 
ces entreprises dans l'analyse et la définition de leurs besoins en matière de formation professionnelle, notamment 
au regard des mutations économiques et techniques de leur secteur d'activité ; 

 
-  de promouvoir, auprès des entreprises, la formation à distance et la formation en situation de travail.   

 
Année 2020, les Opco assurent également la collecte des contributions des entreprises au financement de la formation et de 
l'apprentissage  
Ensuite la collecte sera effectuée par l’URSSAF et la MSA 

Prise en charge des coûts de formation/pédagogiques par 
l’OPCO et participation au financement de la restauration, 
de l'hébergement, du 1er équipement des apprentis et de la 
mobilité européenne des apprentis 



Les missions des OPCO 



Les OPCO désignés à compter du 1er avril 2019 

- opérateur de compétences « OPCO Commerce» 

 

- opérateur de compétences  « ATLAS » 

 

- opérateur de compétences  « Santé«  » 

 

- opérateur de compétences  « AFDAS »  

 

- opérateur de compétences  « Cohésion sociale"  

 

- opérateur de compétences  « entreprises de proximité »  

 

- opérateur de compétences  « entreprises et salariés des services à 

forte intensité de main-d'œuvre » 

 

- opérateur de compétences  OCAPIAT  

 

- opérateur de compétences  OPCO 2i 

 

- opérateur de compétences  Construction  

 

- opérateur de compétences  Mobilité  
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Les missions des CFA  

 
Fin du monopôle pour l’ouverture/fermeture 
de CFA et donc possibilité d’ouvrir de 
nouvelles filières / libéralisation du marché 
 
Les CFA ont les mêmes obligations que les OF 
 
Financement des CFA au coût contrat par les 
OPCO (et non plus par les subventions 
régionales 
 
Obligation d’une certification qualité pour 
tous les organismes de formation y compris 
les CFA 
 
Renforcement du rôle des branches 
professionnelles pour adapter l’offre de 
formation au regard de l’évolution des 
métiers et des besoins des entreprises 

Les taux d’insertion dans l’emploi et de 
réussite aux diplômes de tous les CFA et de 
tous les lycées professionnels seront publics. 



L’apprentissage : Pour quels employeurs 

et pour quels jeunes ? 

Quels employeurs ? 
 
 
Tout employeur privé peut conclure un contrat 
d'apprentissage et ce quel que soit le secteur 
d'activité ou la forme juridique de l'entreprise 
(agriculteurs, artisans, professions libérales, 
associations, industriels, …). 
 
Sont également concernés :  
 
- les établissements publics à caractère industriel ou 
commercial dont le personnel relève du droit privé. 
 
- Les groupements d'employeurs 

 
- les entreprises de travail temporaire 

 
 
Pour l’exercice d’activités saisonnières, deux 
employeurs peuvent conclure conjointement un 
contrat d’apprentissage. 

 
Quels jeunes ? 

 
 
Les jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus. 
 
Toutefois, les jeunes âgés d’au moins 15 ans peuvent 
conclure un contrat d’apprentissage s’ils justifient 
avoir accompli la scolarité du 1er cycle de 
l’enseignement secondaire 
 
Certains publics peuvent entrer en apprentissage au-
delà de 29 ans, sans limite d’âge : 
 

     -     les travailleurs handicapés (qualité reconnue) 

 

- les personnes ayant un projet de création ou    
de reprise d’entreprise (si réalisation est 

subordonnée à l’obtention du diplôme ou titre). 
 
- Les sportif de haut niveau sur la liste arrêtée 

par le ministre chargé des sports (liste 

mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221-2 du code du 

sport).  
 



Contrat 
d’apprentissage  

ou période 
d’apprentissage peut 
être prorogée d’un 
an au plus en cas 

d’échec à l’obtention 
du diplôme ou du 

titre 

Quelles sont les caractéristiques du 

contrat d’apprentissage ? 

 
 

 
 
 
 
Lorsqu’il est conclu dans le cadre d’un CDI, le contrat 
débute par la période d’apprentissage d’une durée 
équivalente au cycle de la formation suivie. 
À l’issue de la période, la relation contractuelle entre 
l’employeur et le salarié sera régie par les dispositions du 
Code du travail relatives au CDI de droit commun. 

 
 

 

 
Lorsque le contrat est à durée limitée, il s’effectue sur la 
durée du cycle de formation conduisant à l’obtention du 
diplôme ou du titre visé. 

 Le contrat d’apprentissage peut être conclu pour 

une durée limitée ou dans le cadre d’un contrat à 
durée indéterminée. 

CDI CDD 

La durée du contrat ou 
la période 

d’apprentissage (CDI) 
peut varier de 6 mois 

à 3 ans 
(Sous réserve des cas de 

prolongation) 
Durée peut être 

adaptées pour tenir 
compte du niveau de 
l’apprenti ou d’une 

difficulté (Dérogations 
possibles) 

Le temps de formation est  
inclus dans le temps de travail  

Le temps partiel 
n’est pas 

possible en 
contrat 

d’apprentissage 

 
 

Maximum3moisaprèsledébutdelaformationpr
atiquechezl'employeur 
Maximum3moisavantouaprèsledébutdepéri
odedeformationauCFA 

Date d’exécution du contrat d’apprentissage : 
Maximum 3 mois avant ou après le début de la 
période de formation au CFA 
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    Rupture du  

     contrat d’apprentissage 

rendue plus facile 

Le contrat peut être rompu par l’une ou l’autre des parties pendant les 45 premiers jours 
(consécutifs ou non) de formation pratique en entreprise. 
 
Passé ce délai de 45 jours, le contrat peut être rompu :   ) 
 

  par accord amiable des parties  (accord écrit daté signé des 2 parties), 
 
 en cas de force majeure, de faute grave de l'apprenti, d'inaptitude constatée par le 

médecin du travail, de décès de l'employeur maître d'apprentissage, de liquidation 
judiciaire de l'entreprise, 

(La rupture prend alors la forme d’un licenciement (entretien préalable, notification du licenciement,  
mise à pied conservatoire, la prescription des faits fautifs) 

 
 en cas d’exclusion définitive de l’apprenti par le CFA (possibilité de licenciement) 
 
 l'initiative de l'apprenti sous réserve que celui-ci ait préalablement saisi le 

médiateur consulaire et informé son employeur de cette saisine   
     une procédure spécifique doit alors être respectée 

 

L’obligation de saisir les prud’hommes est supprimée 



Renouvellement du contrat 

d’apprentissage 

La succession de contrats 

Le renouvellement du contrat d’apprentissage est possible une seule fois en cas d’échec à l’examen ou 
pour terminer la formation lorsque le contrat a été suspendu pour maladie, maternité, défaillance du 
CFA...  
 
La succession de contrats est possible dans certains cas :  

- pour préparer des diplômes ou titres sanctionnant des qualifications différentes qu’elles soient 
de même niveau ou non, sous réserve de remplir les conditions d’âge à la date de signature du 
contrat. Il n’y a alors pas de délai de carence entre 2 contrats ;  
 
- lorsque l’apprenti a déjà conclu deux contrats d’apprentissage successifs de même niveau, il doit, 
pour conclure un 3ème contrat d’apprentissage de même niveau, obtenir l’autorisation du 
directeur du dernier CFA qu’il a fréquenté ; 
 
- suite à un contrat de professionnalisation, et inversement. 
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Formalités pour l’employeur 

Le portail de l’alternance permet de gérer en ligne les 
contrats d’apprentissage, de publier des offres d’emploi en 
alternance, de calculer les aides financières et la 
rémunération à verser aux apprentis. A compter du 1er 
janvier 2020, les contrats d'apprentissage devront être 
déposés auprès de l'Opérateur de compétences (OPCO) en 
charge de leur financement.  
La procédure d’enregistrement du contrat d’apprentissage 
auprès des organismes consulaires est maintenue jusqu’au 
31 décembre 2019 

Le contrat doit être enregistré 
 
Avant le début de l'exécution du contrat 
d'apprentissage ou, au plus tard, dans les 5 
jours ouvrables qui suivent celui-ci, le contrat 
doit être adressé pour enregistrement soit à 
la chambre des métiers de l'artisanat, lorsque 
l'employeur est inscrit au Répertoire des 
métiers, y compris dans le cas où il est 
également immatriculé au Registre du 
commerce et des sociétés, soit à la chambre 
d'agriculture ou soit à la chambre de 
commerce et d'industrie dans les autres cas à 
l'exception de ceux où l'employeur relève du 
secteur public. L'envoi peut être fait via le 
portail de l'alternance.  

La chambre consulaire dispose de 15 jours à compter de la 
réception du contrat pour l'enregistrer. Le silence gardé dans 
ce délai vaut décision d'acceptation d'enregistrement. Le 
refus d'enregistrement est notifié aux parties, le cas 
échéant, par voie électronique. Un contrat non enregistré est nul 

Si contrat non enregistré par la Chambre consulaire  
=  

pas d’aide unique à l’apprentissage 
pas de rémunération du jeune à un % du SMIC 

pas d’exonération des charges sociales 

en 2019  
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L'apprenti doit passer  

une visite médicale 

 

Les honoraires du médecin sont pris en charge par l'employeur lorsque 
l'entreprise dispose d'un service de santé au travail autonome ou par 
le SST dont dépend l'employeur s'il est jour du paiement de ses 
cotisations. 

                                       pour tous les apprentis dont les contrats sont 
conclus entre le 30 avril 2019 et le 31 octobre 2021 

Lorsque l'apprenti est mineur, la visite d'information et de 
prévention doit avoir lieu avant son affectation au poste. 

L'employeur doit saisir le service de santé au travail (SST) dont il dépend au plus tard à la date d'embauche 
de l'apprenti.  
 
A l'issue d'un délai de 8 jours, si le SST ne répond pas ou s'il indique qu'aucun professionnel de santé n'est 
disponible, la visite d'information et de prévention peut être effectuée par l'un des médecins ayant conclu 
une convention avec le SST dont dépend l'employeur ou, à défaut, par tout médecin exerçant en secteur 
ambulatoire, notamment le médecin traitant de l'apprenti sous réserve de l'accord de l'apprenti ou de ses 
représentants légaux s'il est mineur.  
 
Avant le jour de la visite, l'employeur adresse au médecin la fiche de poste de l'apprenti et les coordonnées 
du SST dont il dépend. 

Expérimentation 



Les aides à l’apprentissage 2018 et 2019 



Abrogation de la prime Etat aux employeurs d’apprentis reconnus travailleurs handicapés 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/service-simulateur-simulateur


Pour tout contrat d’apprentissage 
enregistré par la chambre consulaire, 

l’aide est versée chaque mois par 
anticipation de la rémunération par 
l’Agence de services et de paiement 

(ASP) et à compter du début d’exécution 
du contrat. 



    

   Coût d’un apprenti  

  pour une entreprise  

           de moins de 11 salariés 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur


Former un futur collaborateur  

rémunéré  sur la base d’un % du SMIC ou du 

minimum conventionnel 

 

                Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, la rémunération est la suivante : 

Les majorations liées à l'âge sont appliquées à partir du 1er jour du mois qui suit le jour où l'apprenti atteint 18, 21 ou 26 ans. 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjzneDH-4HhAhVlDWMBHe6uCkQQjRx6BAgBEAU&url=http://www.documents-utiles.fr/modele-fiche-de-paie-apprenti-batiment-les-ressources/document-modele-fiche-de-paie-apprenti-batiment-3/&psig=AOvVaw2MDJdlATt7OrRB4AA6akvU&ust=1552664334398457


Des engagements partagés  

entre les trois acteurs de la formation 

    L’employeur 
    et le maître 
   d’apprentissage 
 
• Assure la formation 
pratique en lien avec le 
diplôme préparé 
 
• Respecte le droit du 
travail et les règles de 
sécurité dans l’entreprise : 
rémunération, congés… 
 
• Communique avec le CFA : 
livret d’apprentissage, 
échanges avec l’équipe 
Pédagogique 
 
• Vérifie l’assiduité en 
entreprise et en CFA 
 
• Permet au maître d’apprentissage 
d’assurer l’accompagnement de 
l’alternant 

 

      L’apprenti 
 
 

• Réalise le travail 
confié par le maître 
d’apprentissage et rend 
compte du travail effectué 
 
• Suit avec assiduité  
l’enseignement dispensé au CFA 
 
• Respecte les règles de vie 
du CFA et de l’entreprise 
 
• Se présente aux épreuves 
de l’examen 

 
 
 

 
 

          

 
       Le CFA 

 
Définit les objectifs de 
formation en lien avec 
l’entreprise 
 
• Dispense une formation 
générale et pratique 
complémentaire de 
la formation reçue en 
Entreprise 
 
• Organise des journées 
d’information des maîtres 
d’apprentissage 
 
• Assure le suivi du 
parcours de formation 
de l’apprenti en lien 
avec l’entreprise : livret 
d’apprentissage, visites 

L’employeur doit garantir la santé et la sécurité de ses salariés. Il ne doit confier 
à l’apprenti que des tâches ou des travaux conformes au plan de formation 
défini avec le CFA. 



Comment convaincre les jeunes de venir en 

apprentissage dans l’entreprise 
L’apprentissage c’est apprendre un métier en alternant 

périodes pratiques en entreprise 
et périodes de formation avec, à la clé, un diplôme ou un 

titre professionnel reconnu ! 
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- Etre impliquer dans un travail pratique en entreprise 
- Obtenir un diplôme dans une situation de travail 

correspondant précisément aux besoins du marché du 
travail et dans une palette de métiers de plus en plus 
diversifiée 

-  Avoir la possibilité d’enchaîner plusieurs contrats afin de 
préparer plusieurs diplômes successifs ou 
complémentaires 

- Enrichir son CV de véritables références professionnelles 
C’est un atout pour l’emploi  

- Permet au jeune apprenti d’activer son Compte 
Personnel de Formation (CPF) pour accéder  

       ensuite, à son initiative et jusqu’à son départ à la 
       retraite, à des formations qualifiantes pour progresser  
       dans sa vie professionnelle ou se reconvertir. 
 
 

 
 
 

 

Avantages pour 
l’apprenti au 

niveau 
professionnel 



Suite avantages pour le jeune 

Depuis le 1er janvier 2019, les apprentis majeurs 
peuvent bénéficier d’une aide d’État de 500 € pour 
financer leur permis de conduire (catégorie B). 

* sur la base du Smic brut mensuel, pour 35 heures hebdomadaires, au 1er janvier 2019. 

Un salaire garanti et qui progresse  (La rémunération d'apprentissage est exonérée de 
cotisations salariales)  qui permet de commencer à être financièrement indépendant  

Une aide au permis de conduire pour les apprentis majeurs 
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Avantages pour 

l’apprenti au 
niveau personnel 

son salaire est exonéré de CSG et de CRDS 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10001/aide-au-financement-du-permis-de-conduire-b
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Avantages pour 
l’apprenti au 

niveau personnel 

Suite avantages pour le jeune 

• La carte d’étudiant des métiers, délivrée par l’établissement de formation pour la durée de la formation en 
apprentissage. Elle donne accès à de nombreux avantages et réductions financières souvent équivalentes à celles 
obtenues par les étudiants.  Pour en savoir+. 

 

• L’allocation personnalisée au logement (APL) peut être attribuée, sous conditions de ressources. Prendre contact 
avec la Caisse d'allocations familiales (Caf) : www.caf.fr 

 

• En tant que bénéficiaire de la carte d’étudiant des métiers, les apprentis peuvent accéder au logement universitaire : 
www.etudiant.gouv.fr/ 

 

• Le Loca-pass permet de disposer d’une avance représentant le dépôt de garantie (loyer), moyennant un 
remboursement échelonné : www.actionlogement.fr 

 

• L’employeur rembourse la moitié du titre d’abonnement aux transports publics entre son domicile et le lieu de 
travail. 

 

• Dans le cadre du contrat d’apprentissage, le conseil régional  et l’OPCO peuvent verser des aides au transport, à 
l’hébergement et à la restauration. Demander au conseil régional , à l’OPCO et au CFA.  

 

• Sur le plan fiscal, l'apprenti bénéficie de 3 avantages principaux : 
 - aucune cotisation salariale n'est retranchée de son salaire brut (sa rémunération brute est égale à sa 
rémunération nette), 
- son salaire est exonéré de CSG et de CRDS, 
- son salaire est exonéré de l'impôt sur le revenu dans la limite du montant annuel du Smic. 

 

• La prise en compte de la période en apprentissage pour la retraite   http://social-sante.gouv.fr 

L'apprenti bénéficie des mêmes droits que 
les salariés de l'entreprise. 
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Le rôle du maître 

d’apprentissage 

Nouveau Nouveau 



En signant un contrat avec un apprenti, vous vous engagez à respecter l’emploi du temps 
du CFA et à lui permettre de suivre l’intégralité des cours obligatoire 



Obligations de l’employeur  

en matière de santé sécurité 
l’employeur doit : 

 
● évaluer les risques pour la santé et la sécurité de 
ses salariés. 
 

● mettre en oeuvre des actions de prévention. 
 

● privilégier la mise en place de protections 
collectives (ex: garde corps, aspiration de poussières 
de bois, ouverture impossible du pétrin pendant son 
fonctionnement...), 
 

● mettre à disposition les équipements de protection 
individuelle (EPI) nécessaires (ex : masque 
respiratoire, gants, casque de chantier, bouchons 
d’oreille, lunettes de protection...). Ces EPI ainsi que 
tout autre vêtement de travail sont mis gratuitement 
à disposition des salariés. Leur entretien et leur 
renouvellement sont à la charge de l’employeur. 
 

● former et informer sur les risques pour la santé et 
la sécurité et les mesures prises pour y remédier. 
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Santé Sécurité pour les mineurs 

Apprenti de – de 18 ans 

Liste des travaux 
dangereux 



Déclaration de dérogation aux travaux interdits pour les 

jeunes de 15 à 18 ans en formation professionnelle  

 

Pour des raisons de sécurité et de protection de leur santé, le code du travail interdit d’affecter les 
jeunes travailleurs à certains travaux. 

 
Cependant, pour les besoins de leur formation professionnelle, et sous certaines conditions, il peut 
s’avérer nécessaire de leur faire exécuter des tâches en principe interdites. 
 

Avant d’affecter des jeunes aux travaux interdits susceptibles de dérogation, l’employeur ou le chef 
d’établissement adresse à l’inspecteur du travail, par tout moyen conférant date certaine, une 
déclaration de dérogation.  

 
La                        déclaration de dérogation est valable 3 ans à compter de sa réception 

par l’inspecteur du travail.  

 
 

Documents à   télécharger :   Formulaire de déclaration de dérogation  

http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/sites/bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire_de_declaration_de_derogation_jeunes_travailleurs_10-2017_-_direccte_bfc.pdf
http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/sites/bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire_de_declaration_de_derogation_jeunes_travailleurs_10-2017_-_direccte_bfc.pdf
http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/sites/bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire_de_declaration_de_derogation_jeunes_travailleurs_10-2017_-_direccte_bfc.pdf


La durée du travail   -  les congés 

L’apprenti a  moins de 18 ans  
La durée du travail des apprentis âgés de moins de 
18 ans fait l’objet d’une réglementation spécifique. 
Le temps passé en CFA est compris dans le temps de 
travail.  
Une pause minimum de 30 min doit être accordée si 
le temps de travail quotidien est supérieur à 4h30. 
Les heures supplémentaires sont interdites, sauf 
autorisation de l’inspecteur du travail.  

L’apprenti a  plus de 18 ans  
Les règles relatives à la durée du travail des apprentis 
majeurs sont les mêmes que pour les salariés adultes 
de l’entreprise. 

Droit à congés  
Congés payés  
Les apprentis bénéficient des mêmes droits à congés que 
les salariés de l’entreprise, soit 2 jours et ½ acquis par 
mois complet travaillé (5 semaines ou 30 jours pour une 
année complète).  

Congé spécifique (diplôme)  
Ils bénéficient, dans le mois qui précède l’examen 
d’apprentissage, d’un congé supplémentaire de 5 jours 
pour la préparation des épreuves.  

Statut collectif  
Les apprentis bénéficient des dispositions 
conventionnelles.: ancienneté, 13ème mois… sous 
réserve de remplir les conditions requises.  



Durée du travail et  Repos  

pour les mineurs 

Pour les contrats conclus depuis le 1er janvier 2019 dans certains secteurs d’activité, il peut être dérogé 
aux plafonds de 8h/jour et 35h/semaine sur simple information de l’inspection du travail : 

• dans la limite de dix heures par jour et de quarante heures par semaine, 
• uniquement pour les activités réalisées sur les chantiers de bâtiment ou de travaux publics, et les 
activités de création, d’aménagement et d’entretien sur les chantiers d’espaces paysagers. Dans ce 
cas, les mineurs bénéficient d’un repos compensateur équivalent 
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La Prépa- Apprentissage 


